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RE?IIBLIQIIE DU DÀHOIvIEY

oRlolniÀNcE N"-.L9:4.uc P/MA'E .

d.u 8 luiiret 197o
portant ratificatlon de 1a Convention d'u

fg mai 19?O portant création d'u Centre
Régional d.e }'ormation pour entretien
routier.-

-=-=-=-

I,E CONSETI TTiESIDE}ITIDL,

VII La Déolaration du 10a,ÿ, "jü,L9TOt 
institr.rant wr Conseil

Pïésidentiel I
ÿTi Ltordonnenc.'i'7O-14,/Cf au ? nai L97Ot portant Charte du Conseil

hésidentiel, notamnicnt son article 21 i
VU Iâ Convention portant création du Centre Régional. d,e }ornation pour

Entretien Routier ; notamment son articLe 2ÿ 3

vTI Le Décret n"'l}-}1/Ôp au ? mal LgTOt portant formatj.on du Gouvernement;

Sur propositioà êu Mintstre d.es Àffaires Etrangères ;

Le Corrseil. cles Ï,Iinlstres entendu ;

0RDONNE t

-

Lrticlg 1er.- Est ratifiée Ia Convention portant création du Centre de

i6ffi;urentretienroutiersignéeàAbid.jan1e],Bnai1970par1.es
Chefs dtEt;t de ltEntentel et ctont le texte est publié en annexe à Ia présente
0rd,onnano€.
Artlcle 2.- I,ei présente Orèonnance sera exécutée conne Loi cle ltEtat.-

Fait à cot0I'IOU, Ie B Juillet 197O

par Le ConseiL Présitlentiel ,
\1. ( ii tn

ilUbert ]VIAGA

.t". \*rtt I

[us t in AII0],{ADEGBE -[01{ET Ï1[

Ie Ministre des Travawc Publics
d.es Mines et des kansportsl

pr 1e Iiiiristre d.e s 'Af f aire s
Etrangère s abscnt 7 1c 'rlini strc
d.c Ia San'c ô Publ ique et d.e s
Af faire s §ociaLe s1 chargé d-e

Itintérimt '.drü>{b
(éà

GabrieL LOZES

Âmnliations: d* A"1,'4
fffffie - -xcP4-Ministères-ÿ- S-tgf-LsII$æ f
SeÊ 4 - IAA-DCCT-DN-IGF-GtIe Chanc.5 - DUP;DGAJL-
Dtlon stat.6 - ufp I - xmP B - JoRD 1 - Gous.Entente 6 -



Le Président de 1a Répriblique
Le Présiâent d.et1a Républiquê
T,e'Présittnt '!.e la Républiqué
Le ?résiden,t de Ia Rér;ublique
te"Prisident de la Rénublique

lr
:. rl.

rr.rticle 4.- 11 est consti

DLT CI-''TR5 NEGIO-i-A.I Df, Foil,.ÏÂTTOiT PCUR IiI'!RETIE1J ROUI'IEF.
)
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1969

SUIT

Côte drlvoire
Dahomey
Haute-Volta
),Tiger
Togo

des Chefs

t'

Àrticle 1.- II eSt créé à Loné un Centre Régional $e Formation prur entre-
tien routier ci-après nrxmé CERFER' §

' . ..t lt
Àrticle 2.- C'êtte institutien a pour but 1a formation du personnef dars Ie
dsmaine des travaux publics en ctordination avec les diverses écoles exis-

' tanteè" dààÈ: tà 0onseit : ae r rEntente. r ' I i.! .-

nrtiôi.e t.- 19 êERFEB,eet une institutlon autonome sans lut-lucratif itotéc
de la persannalité civile et mcraLe et de J.tautononie finanüière.

ltEntentt
sation et

Confornénnent à. 1a décisirn prise 1e 24 juin
d.tEtat lu : Consei.L dê I 'Entente ;

I - .ç : l-,'.
'' I , " ,'Oi{Tr COliiÿENU rCE qüI

t.

TTTRE T - STATUî JIIRIDTO"IIE

a Ia reunlan

a

tué sur Ia bas.e réglànale du Conseil de
chaque Etat menbre riu Conseil de lrEntente participe à son orqanl"

.- à sa gestipni ,. ':,-
Article 5'.- Le 0ERl;';,-q A'pouvoir g...........-

t-i :

t 'i' - de pôàséder et dradninistr,^r les biens inobiliers et lmmobiliers
âécessaiios^ÿ'iiiaccomplisseirent de ses fonctirns. S f et$ffet Le'' CERFEB.

prend en charge tous 1es terrains', locaux mcbilierb et 6quipementsy matérie1
fourni .u è,fou::nir dirns le .cad.re, draccord. ou dtaides. .

.t

-'de' vendie les produits provenant de' ses'activi'tés .§lucativer
ou ses biens mobiliers ou inmcbiliers dont i1 nraura ptus ltutilisation à

lrexception d.u matérieI fourni au titre iraides extérieures,,si lracerrd
. qn décide autrement. ) -. i , -...:.-r,l i i .r ,

dtdtablir des comptes en banques dont certainq prurrrnt 'être ..

specLarr.r s,l-rs sont relatifs à des accords avec des or5lanisnes lonateurs.

- Creffectuer des trava,;x relatifs à ses activités éd.ucative§.
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ITTRE II - RE!ÀTTONS AVEC tES ETATS

Article 6.- Les Etats rqenbres d.u Conseil tte lfEntente sont représentés au
Conseil drAtlrninistra tion tu CE?FER par deux menbres. Pour ce faire i1s

- à parti ciper au financernent des ûrals de fonctionnernent lu
centre sur une base égalitaire.

= à fournir du personnel Ce. leurç services comne instructeurs
du ceirtre ap,nb Ia mesur" ât, p.3tib1e.

- à traiter les instructeurs fournis au titre dlune aide crmnne
les a'rtres coopdrants techniques fournis au titre le la nême

- à ne percevoir ni droit ni: taxe fiscale sur lÀur territoire
i-: lroccastôn+de lractivité du centre ou rLe ses annexes ou Â.e

lrentrée de matériel et objets néressaires à f installatirn et' au fonctionnernent du centre.

Àrticle,7.- Tous les biens meubles et ir,.rmeub1es, tout équipement installé
dan§ le ôàtlré d.u centre actuel sont transférésr du gouvernement togolais au.

tonseil dtAd.ministra tirn qui en assume.la responsabilité.
Arlicle B.- 8n cas âe üépart'dtun Etat nembre celui-ci perd irut _f.roi-t_-sur
1e Centrei' r ': )

Àrticle 9:- En cas de dissrlution d.u CERFER Les biens tle celui-ci sont
di§tbibués sür unè basê égal-itaire aux Etats membres lors le 1a d.issol:,tian
à Irexception ies apports ên nature du gouvcrnenent togolais

EITEE=-Ig - SATTOT:[ IERE ET CO},IPTABLE

Artlcle 10,- -T-,e Centre est dcté drune autonornie financière et rle Ia persôn-
nalitg rtv:.f". fI organise sa gesti.on financière"et comptable suivant Ies
règ1es en usage êans les sociétés industrielles et conmerciales. I1 appliclue
un pl:an comptable app;:ouvé ppr 1e ConseiL d'Administration. Un prrjet le
hudge.t annuel fle lonciionnenent fixan-t des sréiits lirnitatifs de ces dépenses.:est adopt5 na1 Ie Conseil cLrAC.ninistration. i

. ,, pn cas de force majeure mettant en cause de façon imprrtante
1es prévisions Co ce budget, Ie Consej.l rirAdministration procède aux redres-
seorerri,s néeessaires. . :

Ârticle 1i.- iLu contrôIe de Ia gesticn financière du CERFBR est assuré par
2 Commis§â.ire.s au compte nommée par 1e Conseil .dtÀd,'rinistratioir sur proprsi-
tion tt"e sctr Prédident. ! l
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=A,rtic1e 12i- f,e Centre dispose drun budgct autonone ilaboré et aéré par
le Directeur sous 1'autorité

i; -': lu Conseil ri 'Adi-.inistra.tion.

Les ddnônses comijortént les postes ci-après :

.Pâ:iàneni dü ËersonnèI (r

, :iSntretien et répa.ration tles installatioùs du Centre
Etruipement'ri.e bureAr:x et ateliers, nobilters et matérie1s

'.: ,,ê
'ra e

Pièees ;de rochanges et aporovisionnerilent livers
Caru.brant l-ubrifiant et inrréd.ients

pour atelier

r-ch1t Îq"l!.,I'r?1s de de
?Beüt.r
placement du personnel pour les brsoins du Centre

i
j

Frais d'étiti.on d.e trevrre, articles et publirations diverses
Rrais dtorganisation de réunions et de sémi4Bires
îôutes aütfes dénenses apnrruvées par 1ê Condeil lrÀdmlnistra-
tion.

rt :':.-.1 l :ô: :

a) .subventirns, prêts r. dons, 1e61s, émanent des gouvernerncnts et
drog.+anismes intéressés par- ses activités. (Agenres, institutions, firncs

" Cherobre de ttnnerce et d l Tndustrie, Associaiions,.professirnnelles etc. . . . )

b) droi-t de scolarité rles élàves riu Centge
i', '! , c) ressien des travaux exérutés p.ur te ôonpte des gtuveryrements
ries ftats rïerqbres et du secteur privé

d) tou.tes autres relettes ayant trait aux activités tu ""rïr"et apnrouvées par 1ê, Conseil dtêdnlnistra.tion-

Tnil4pendarreent de ccs ressources finalteières,
disposer iiq-al-enent dtautres ressôurceo sgus forne d.,e con
de divers gouvernenents et organisnes nubl-ics, )rivés ru
matérieI et persrnnel. :

1e Ce.ntre ,pg,ÿI,
tr ibu tiôffs".- dfr ë? t e g

internationaux, en

ÎTTRE IV - CC'îSETL D'AI]IT]{ISTR.{,TIC][

,:.. : 1

Artirle 1J.- Le Conseil-
et lre.bservateurs.

rl !-ridr:rinistration est compoeé ie rnembres ord.ine,ires

ê

Sont nerlbrec ord.inaires 3 , i

- deux représentantc par .Etat
3rlgionalisation iq CEI.-T'.TR.

,,Ces deux rerrrésentants . srnt
Sont membres observa.teurs :

le 4rBntente participant à Ia

nommés 
. 
par leur gouvemenent.

,1..'ô: " : i

: ;.:-

- 1e Représentant iu Seæétaifat 4rirrin.i+tratif ,.du -Fqnds drEntrai-
. . : . i:. - de.et de Garanti,e ,lu -Consej-l tie ,1 

rlntente î

Ies reDrésentants des orsanismes draide et de rropération 1ui
subventionnçnt lq ce4tqe. . ., 

, _,. .. :. _, ,

?cut orranisme ou personnal.ité lont Ies activitds intéressent 1e oantre
peut être.éâteniu par 1e Ccnseil dt-/id.irinistre"tion .-;. lrorcasirn de Irexanen
rltun ooint Ie concernant : J...t ...
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Àrticle 1{.- Le Président
'tG

du ConÈeil dtÀdministration est un ies deun
Président.,en lexercice du Conseil de 1 rEntante.représentants de lrEtat du

Article 15.- Le Présj-dent ùu Conseil drAdministration convoque 1e Conseil,
i1 pr E.6 toutes ses séanees et règle toutes questions relatives aux
actes ôe itélibération ch: Conseil dlAdr,rinistration. r t

+a .-.i-a.i*^'l^ ^an{-rr repré3ente en principe le centre en justice et dans tous les
aetes êe 1a vie civile, mais ces attributions peuvent, sou§ son contrôle
et sa responsabilité êt=e dé16guées au Directëur GénÜra1 ilu Côntre' TI esü
en conta'ci .ve"tles r:nernbres obseivateurs d.u Conseil rocueillè:leur avis s'ar
toutes lesiquesttons ln,portantes concernant 1é-Centre, èt en inforrne les
membresord.inaires., ' ô ij--:---.-- -f- * t .f

in cas dtempêchement, i1 est suppléé par un menbre éIu.

Àrtiele 1,5.- Le Conscil d'Adninis$rati-on sq #unit une fois par somestre
,1.r. "".r""".tion ttu Président. 11 peut se réunir en séance extrarrdinaire à
fg,_ Ae,fâ1de.de trois Etats au moins ou strr ltinltiattve âu Président.

.,. . . Là. cmvocation est adressée pa.r écrit au noins 10 jrurs à lra.vance
en cas clrurgence et au noins un mois à lravance en temps ordinaire'

"",r" proposltior, au Diiecteur tu ientte et communi'qué en ntêrê temps iue les
convocatiols, . r

Article 17.- Le Conseil tltÀd.ministratiorf iéIibère à lfunanirnité.

Article 18,- Les délibérations'du Conseil 'drÀd.r,rinistration sont constatées
. a- -, r^--- a,-- ----a-^- ^-li-^--'par des procès verbaux signés paf tous ]es membres ordinaires. ,

.t1)

Article 19.- Le Conseil drAdministration est obligatoirement appelé à
délibérer sur :

- Ie budget annuel du oentre en dépenses et en recettes en
fonction du montant d.es aid.es extérieures et des rbjectifsi: : assiprfés'au CIIRPEI pour l tannée en codrs, ' :

- 1es droits ririnscription, les frais de scolari'té et lest''
ind.erani té s d | éloigr:ement,

' - les ttemandes draide§ extérieures,
I,es achats, ventes, écÉ1nges dtfrnneuble:s, les,baux cle plus dtun
8,î; les constructions et cessions de droits réels immobilierst
les transactions,
Itacceptiüàod.es i.ons et 1e§s, .

- les progrirunes drétud.es et les conditions drainissilrilité aux
o èianensr .

1es modifications à apporter aux statut§t
a at

...t...t'o, a



a
Ir

1'

'l

'i..

l

,

1:,..
: 'l'..,. .,.:

r; .i .:i : i.j:

;,j,..- ,1ip.pfiS9l...d.e hoursge d.e. staEes qu âtitudes au- l3R*nER'

,,.i -ii"ii.6i:1,.scfrlÊeirtent'.des instrùct€urs (autras'qUê ceux fourbùs''a''r.'
:i i.i* lrf,ffr.B:. dled.cords :à laSsis.tprrce) et rtu pe?sôïlnêl d I enc'adremen't iet

la fixation de leur sala-ire, '':';'"'

I --:..rr:,;; . -:iiiii *..1ç: :j4pport bi annù.e1 .du.i.rLrectour du Cerrtre et 1e rapport
,.],llj....:,.il,l'.rJ..:']..;',ü;4nnug1.'dës.oomm.isoairesauxeonrptês,!.'

' 'r " - IIorgaàisàtion d'e iéur'ions;'et séninaires, ':
- toutes autres questions dont les attributions nront pas été

. : ' i;i I 
";;igiéets 

âu Di.recteur du Centre. 
, . :, ::

, :i 11 déf.,1ni-t 1a rluote pqrl des. Etatq au frlls de fonctionnement'
: : ! :. .. : r': . Tf aporàuve 1e règleryent, intérieqr .du CSRFm,t. r., ,. ':: . ii ".;'i.'.

travaux iubf ic'§ de 1'Ilnten
'TI :P;ssu.r'ê"unc coord.i nation avec Ies livers'ëentres {9 formattfin

;i . .i i., .i .: i.':.1 . ; l
. .. l- ,j ... ,i :.,

c

5
' . (,,- ii

ir'.i t i.

s du Conseùl d rAdr":inis:tratiou. ' i,,' ': i;:": '.'
I J.) , :.1.: 1,)

.i
; .t-l

Artiele 20 .- .i,es f.o::ctio.ns: i4;r a{fiinistrateur du C9RFER Sqnt:.gtatuitPs,. trç

.eenüre lrend à sa, charge tres ifrais le voyage 9t. s53 jgur:ie;§,mer.obleg' lor*tnaires
', ôç,opsionpes :.nar Ie,s, réunion

.{rticle 21 .-æ
cIe tlirection

)-1 l..ll:.,: i:: È,:rl'l:

Le Conseil rltAd,rinistration congtituù en son seiri''rrn æo'môàé

omposé dc trols menbres.
i.r !

T,e 'corait5 de direc cion reç:cit du Conseil d I ldrùnlEtratfti'n, :toutes
djlégaticns nécessaires.

r:r i ; r,:,i:i,ij Ire,s, fonctions .de rnernbre ,1,-r somlté 'de. directton sontlgratuites' Le

I .:rert"u prend à sa charge las,lfiais de voÿage;et de sdjour des'meri'bresid'ir co-
t..:;aité .de direction ocqas:.onné.s per 1es réunions, de be;icon:ir,'é. . i' '"; r'1 l. ;:-; ;

I " : i: ' " :.'-'i'::.r'i:''."..t'I I t"[-:i; ]ll

îTTB.E. V. - STÂîLTT .DU PET.§01]N3L ET ;}ES EI,EVEî
=iI=E== ==j==========-===================

I

l: -t -t-.

.i

l.t

ârticle 22.- Sur proposltion iu Dirocte:;r du_ ce1tr.9r _1e ÿo1seiJ, ar3|llinisrbre-
ffi;-bffiïe Ies in'struc'tcurs' et le personnel d'en'èadrentnt;'-pzirmil:I;eb:+er-

"o*u" qualifiées présentéss, p11 :Ies tte.te .En ;nrsuba.nt une réiia:rtitùDir-ilono-
sàne, en. fonotion,.de 1eur rpaÿg'.dlo:igine' fl d'éfinit lcur, e'ttribution ert fixe

-ielrrl'."+iaÏi"1, 
cel. pergorinel, p9üt égqlp,',e1t 

-Qt-r'e ,"i,",.à,.|+ dislolit.ip:'l*.,Çentre
dàns Ià'cadre des"Àcèorls àtÀssistânpg,,$ech4ig11e-çâpsé$4,â.veqi.les.Goufnqrr-le-
ments ou organisncs nationaux ou internationaux
,1 .,:,,,,1';.,, r.:'- r',.''.,',.1i);.i'' '.'-", :.i .::'"'ir :1.'-i'':':lir:: '''1', l'll"'

ï,e Conseil dtÀdninistration définit leiu-att-iibi[:t'tàri'"f, mëti fdn

,.,,,à lglr, {gncti,on.,. .:: l:;;,.:. r,,, rrllr,,i "''' j:.i ..';::

t'ô :Ièè prévi§tbns du;t'udgetl
fixe

:,i

I ,.,. 
r

..:'.:,,; ".:_:j.l:._::..lrl"r,i.:!:

leÉ 'autie3 jëa$é§oriâ§ ae
é,galement 1êüls: â{ttitu-

:..ii:. :1., 'i ;:DanS iIà.' limi
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a pour fonctlon d'exercer son conürôle à ùous les

t

6

Arti cl e 23 .- Le Direc tei;,r Général es t I t Agent, d I exécuüion du Consei IæATmmfiîsTiation dont, il reçoit des délégations de pouvoir.
II eËt recruté parni les Ingénieurs diplônés aÿant une bonne

formatlon eu r'Lonts et ChaüSsées",ou en mécanique générale, ou parmi
les techniciens coutpétents ayant de solides connaissances dans Ie
domaine drengins lourds.

' i '[] devra Justifier eu outre drune boune connaissance adni-
nistrative et, dtau noins.cinq années de connaissance professionnelles.

I1 àst nommé par' le Consei I d f Admlnis tration qui per.lt mettre
ftn à ses fonctioqs.

Le Direct,eur
échelons du S.ervice'

Il est chargé de la vérification, du contrôle de Ia liquida-
tion des dépenses constatées de Itordonnanccment et de la délivrance
des mandats dc paienentê. I1 veille.à ce que toutes les décislons du
Conseil drAdministration soient strictcment observécg.

Il proposc au conseil dradminist,ration Ies nesures à prendre
en vue dù fonctionnemenü normal de sôn iervice et en faiü assurer'- "i'i1e*écution par '1e personncl plbcâ sous ses ordrcs. Il est autortsé
à signer pourle :conpte du Centre Ies cahiers des bhargés, narchés
et tous contrats concer.nant Ies fourniturcs et travaux relevant de
gon service.

a

Il a qualité pour engager toutes les dépegses
du budget approuvé par 1e conseil ; i1 est liquidateur
des dépenses pour Ie centre.

I1 représenüe Ie Centre en justice et

dans Ia Iiniüe
et ordonnateur

dans tous Ies actes de
Conseil.

aux personnels ressor-

; ' I1'est résponsable du recrutemenü cles stagiaireg suivant les
directives ou critères étaUtis chaque année par le conseil. II esü
égatenent responsable du prograrme d'études approuyé par le conseil
et veille à Itexécuüion de ce programûrê.

la vie civile,
*. r:.-":.. : 

| 1 ,'

;

par délégation du Frésident du

-:-,Articl,e-:24.:, Le ceuüre est ou,yert en priorité
r'üi,§Bants .des o'tats du Conseil de l,Entente.
, l. '^a§ont admis eusulte dans Ia linite des
ressoi'tissantg 4"s pays francophones etr sfi.l' aiigÏais 'céux dei pays- angtophones .

p I aces
existe

disponibles les
des cours en

Ces personnels peuvent être des fonctionnaires ou
à: des soci étés privées.
Art,icle 25.- Le centre séIectionne les
niv.eaux nécossaires pour chaque type de
sur üt tre .
Article 26.- Le Conseil d tAdministration
Efi'Ïiffiâ'get les frais ct'inscription, de
Lés de déplacemÇnt afférent à chaque type

âpp ar üeni r

candidat,ure's et tléf ini ü les
coilrs, recruüe sur examen et

décide chaque
scolarité eü

de candidat.

année en fonc-
les indemni-

.../ a aa
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O"tt"lu 27.- Les exclusions dréIèves sont décidées
@ne et notifiées au ùiinistre des Travaux
dforiginô de I'élève pour les élèves présentés par
ment,,

par Ie conseil
Publics de lrEtat
leur gouverne-

III§EJI - ggLâIl9§gÆli§g-Ls=EEgIEE=gI=lgC=9gEê§l§i,iE§=P=glIEg
gl=ggEgigE§=Lggllg§ . -

Arüicle 28.- Le centre -peut faire appel à tout service public et
orgffine privé pour Irélaboration et lrexécution de son prosrarlnêo

It peut à ceü effet, recevoir dreux toutes documentations
nécessaires à son enseignement, tout équipement, Assistance finan-
cière et technique r.lüiIe à lrexécution de ses prosrêngê§r

De même r Ic centre peuü, dans la raesure où cela est, con-
forme à son programme dtenseignement accepter dans ses ateliers ou
sur les chantiers de construction certains travâüxo Dans ce ca§,
les frais drexécuü1on de ces travaux sont facturés aux bénéficiai-
fê§ r

Arüiqle_,29_r- La présente convention sera ratifiée eû approuvée par
IÊ-ETâfE'ignataires conformément à leurs procédures constiüut,ion-
nelles respectives.

Lrinsürument originat sera déposé auprès du Gouvernement de
la Bépubliquc Togolaise qui transmettra des copies certifiées confor-
mes de ce document à tous les Etats signataires.

Les instruments de ratificaüion ou dfapprobation Ëerutrt dé-
posés auprès du Gouvernement du logo qui en notifiera le dépôü à
tous les Etat,s signatairês.

ABIDJAN, le lE l,iAI l970

Pour Ie Gouvernement
de la Répubiique de Côte dtlvoire

UEl-BOI GNY

lour Ie Gouvernement
de la Bépublique de Haute VoIta

LA&iIZANA

Pour le Gouvernemenü
de Ia République du Dahomey

Hubert I,{AGAæ

rl
aR

s

Pou
del

Pour 1e Gouvernement
de 1a Républigue du Togo

e Gouvernement
épublique du Nigs3

Diori HAI,I.ANI

-

P. C. C. C.
Cotonoù, Ie 2 Juin 1970

" _l;"fi^',','/c7éra\,-'-\'',o-1,, I /t'/
:Tilfria{ae SoUzA

!rij.nis tre Pl énipotentiaire
Eti enne EYADEÀ,IA

-


